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 FORMCHECKBOX 
 Mme    FORMCHECKBOX 
 M.      Nom :………………………..…...….  Prénom :…..…………………....….……..

Rue : …………………….……………………….……….…N°:……….…..

NPA : …………… Localité:………………………………………….……..

N° d’abonné (si connu) :  FORMCHECKBOX 
  FORMCHECKBOX 
  FORMCHECKBOX 
  FORMCHECKBOX 
  FORMCHECKBOX 
  FORMCHECKBOX 
  FORMCHECKBOX 
  FORMCHECKBOX 

Je suis né(e) le  …..…(jour)  …………………..…(mois)  …….…(année)

Je désire un abonnement personnel. Je choisis une carte Mobilis


 FORMCHECKBOX 
 Adulte 

 FORMCHECKBOX 
 Junior
• Je joins une photo passeport récente et une copie d’une pièce d’identité

 FORMCHECKBOX 
 Senior
Je désire un abonnement transmissible. Je choisis une carte Mobilis

 FORMCHECKBOX 
 Transmissible (sans photo passeport). Je prends note des conditions spéciales liées à l’abonnement transmissible au verso et les accepte en apposant ma signature ci-dessous.

Je désire un abonnement pour mon chien.
 FORMCHECKBOX 
 Chien (sans photo)

Veuillez retourner cette carte de commande à :

MBC, Transports de la région Morges-Bière-Cossonay, case postale 232, 1110 Morges 2.

Pour plus de renseignements : 021 811 43 43 ou www.mobilis-vaud.ch

Lieu, date :…………………………………Signature : …………………………….

Règles d’usage pour les abonnements transmissibles de Mobilis

Définition de l’abonnement transmissible de Mobilis

Cet abonnement au porteur est transmissible à des personnes de votre choix. Toute personne en possession de cet abonnement peut accéder aux transports publics dans son rayon de validité. Par contre, il n’est pas fait de duplicata en cas de perte.

Si vous avez choisi la carte Mobilis transmissible, vous profitez des avantages suivants :

· Carte transmissible à toute personne de votre choix

· Remboursement partiel de votre abonnement possible en cas de restitution

· Prix attractif

A noter

Conditions générales
Contrôle

Cet abonnement est valable au porteur et vous devez vous assurer que vous l’avez sur vous au moment de l’embarquement dans votre transport public. Lors d'un contrôle de titre de transport, le voyageur doit être à même de présenter sur-le-champ l’abonnement transmissible de Mobilis. En cas d'oubli, un constat d'infraction est établi est une taxe de fr. 80.- est perçue. La présentation ultérieure de la carte n'est pas acceptée.

Duplicata

Il ne sera pas établi de duplicata de votre abonnement transmissible en cas de perte ou de vol.

Actions spéciales chez nos partenaires

Les détenteurs de la carte Mobilis transmissible ne peuvent bénéficier de certaines remises ou actions accordées par nos partenaires.









Collez ici


votre photo


passeport








